
5.4.1 Zones délimitées en
application de l’article L2224-
10 du CGCT et schémas des
réseaux : eaux usées, eaux
pluviales, eau potable

PLAN LOCAL D’URBANISME

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil 

Municipal d’arrêt du P.L.U. en date 

du 15 octobre 2019

Le Maire,

Commune de REVEL
Département de l’Isère
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LEGENDE

Canalisation eaux pluviales

Ruisseau/Ru : exutoire possible des eaux pluviales

Regard de visite béton Ø 1000
Couverture tampon ou grille

Regard en béton
Couverture grille

Regard carré en béton
couverture tampon  

Nature et diamètre canalisation:
PVC 315 = PVC diamètre extérieur 315 mm
B 300 = Béton diamètre nominal  300 mm

PVC 315

B 300

 Grille 50 x 50 cm

 Regard 30 x 30 cm

Tracé présumé

Constructions interdites 
Risque fort

Sans risque glissement de terrain : infiltration des EP 
obligatoire (en cas d'impossibilité, le démontrer par une 
étude géotechnique)

Risque faible de glissement de terrain
mais infiltration autorisée sans aggravé le risque, sous 
réserve d'une étude géotechnique (Bg3 sur le PPR)

Risque faible de glissement de terrain
et interdiction d'infiltrer (Bg1 et Bg2 sur le PPR)
Pour ces zones le raccordement  des eaux pluviales  
sur le réseau communal ou vers l'exutoire le plus proche 
ainsi qu'une rétention pour garantir un débit de fuite de 
5 l/s par hectare est obligatoire.

Travaux nécessaires pour le raccordement
des eaux pluviales, dans le cadre du développement 
de l'urbanisation

A préserver de l'urbanisation

ZONAGE EAUX PLUVIALES

RESEAU EAUX PLUVIALES EXISTANT

Ouvrage de traverséeBE3

Localisation des travaux préconisés
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Ø Mat. Détectable Non détectable Inconnu
Adduct° Ø>100
Distribut° Ø>100

Adduct° Ø<100
Distribut° Ø<100
Adduct° Øincon.
Distribut° Øincon.

Conduite de Domène
Conduite de trop plein ou de vidange
Limite de commune

Fontaine, Bassin

Réservoir, Citerne

Captage

Poteau, Borne, Citerne incendie

Station de pompage

Réducteur de pression

Ventouse
Vidange, Exutoire
Vanne ouverte, fermée

Compteur

Boîte à boue

7, rue Alphonse Terray - 38000 Grenoble
Tél : 04 76 22 81 11 - Fax : 04 76 22 90 15
Mail : ateau@ateau.fr - Site : www.ateau.fr
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